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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 24 juillet 2025 approuvant sur proposition 
du Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse est autorisé à déposer 
au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de la loi du 
27 mai 2022 portant organisation de l’enseignement musical dans le secteur communal et à demander 
l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance 
et de la Jeunesse, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 31 juillet 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de l’Éducation nationale, 
de l’Enfance et de la Jeunesse, 

Claude MEISCH

*
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet d’introduire plusieurs modifications en matière d’organisation 
de l’enseignement musical. Ces adaptations visent à répondre aux besoins identifiés sur le terrain.

D’une part, le présent projet prévoit un assouplissement des délais impartis aux communes pour 
l’organisation de l’enseignement musical, afin de mieux tenir compte des contraintes organisationnelles 
et pratiques auxquelles elles sont confrontées.

D’autre part, le présent projet procède à la revalorisation des taux inférieurs actuellement appli-
cables, dans le cadre de l’évaluation de la réforme des carrières du personnel enseignant de l’ensei-
gnement musical, en tenant compte des revendications exprimées notamment par le SYVICOL.

En outre, les montants de référence sont actualisés afin de tenir compte de l’évolution de l’indice 
pondéré du coût de la vie ainsi que des modifications de la valeur du point indiciaire, de manière à en 
assurer la conformité avec les paramètres économiques en vigueur.

La modification terminologique découle de l’introduction de nouvelles branches, telles que le chant 
rock/pop, le chant baroque et le chant musical, et reflète l’évolution de l’offre d’enseignement, afin de 
mieux répondre aux attentes des élèves.

*

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du [jj.mm.aaa] et celle du Conseil d’État du [jj.mm.aaaa] 
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. À l’article 10, deuxième phrase, de la loi du 27 mai 2022 portant organisation de l’ensei-
gnement musical dans le secteur communal, les termes « 1er décembre » sont remplacés par ceux de 
« 15 janvier ».

Art. 2. À l’article 11 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1°	Au paragraphe 5, alinéa 2, deuxième phrase, les termes « 15 novembre » sont remplacés par ceux 

de « 31 décembre » ;
2°	Au paragraphe 6, les termes « 15 novembre » sont remplacés par ceux de « 31 décembre ».

Art. 3. L’article 16, paragraphe 3, de la même loi, est modifié comme suit :
1°	À l’alinéa 1er, sont apportées les modifications suivantes :

a)	au point 1°, le chiffre « 30 » est remplacé par celui de « 41,32 » ;
b)	au point 2°, le chiffre « 55 » est remplacé par celui de « 66,33 » ;
c)	au point 3°, le chiffre « 75 » est remplacé par celui de « 90,44 » ;
d)	au point 4°, le chiffre « 105 » est remplacé par celui de « 126,62 » ;

2°	À l’alinéa 3, le chiffre « 834,75 » est remplacé par celui de « 968,04 » ;
3°	À l’alinéa 5, le chiffre « 2,4173333 » est remplacé par celui de « 2,5137607 ».

Art. 4. À l’article 17, paragraphe 1er, de la même loi, le point 4° est remplacé par la disposition 
suivante :

« 4°	chant classique, chant rock/pop, chant baroque, chant musical et chant jazz : jusqu’à l’obtention 
du diplôme du premier cycle ; ».

Art. 5. La présente loi entre en vigueur le 1er septembre 2025.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er et Article 2
L’objectif de ces modifications est d’apporter une plus grande souplesse aux communes dans  

l’organisation de l’enseignement musical. Le report des délais permet de mieux tenir compte des 
contraintes pratiques rencontrées par les communes.

Ad Article 3
La modification visée au point 1° a pour objet de revaloriser les taux inférieurs actuellement en 

vigueur. Elle s’inscrit dans une logique d’adaptation fondée sur les constats issus de l’évaluation de la 
réforme des carrières du personnel enseignant de l’enseignement musical, et tient compte des reven-
dications formulées par le SYVICOL.

Les montants visés aux points 2°, 3° et 4° font l’objet d’une révision en fonction des variations de 
l’indice pondéré du coût de la vie ainsi que des modifications de la valeur du point indiciaire. Ces 
adaptations interviennent conformément aux modalités prévues par la législation en vigueur.

Ad Article 4
Suite au remplacement de la branche « chant moderne » par l’introduction de deux nouvelles 

branches, à savoir « chant rock/pop » et « chant musical » et de l’introduction de la branche « chant 
baroque », il y a lieu de modifier le point 4° en fonction, par rapport au taux annuel supplémentaire 
fixé dans le cadre de la gratuité des cours.

Ad Article 5
Cet article ne requiert aucun commentaire.

*

TEXTE COORDONNÉ

LOI DU 27 MAI 2022 
portant :

1°	organisation de l’enseignement musical dans le secteur  
communal ;

2°	modification de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le 
régime des traitements et les conditions et modalités d’avan-
cement des fonctionnaires de l’État.

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er.
Au sens de la présente loi, on entend par :

  1°	« adulte » : toute personne ayant atteint l’âge de la majorité au 1er septembre précédant l’année 
scolaire de référence ;

  2°	« branches » : toute branche d’enseignement qui peut être enseignée par l’établissement et qui a 
pour finalité de faire acquérir des connaissances théoriques ou pratiques dans une section déter-
minée de l’enseignement musical ;

  3°	« chargé de la direction » : le chargé de la direction issu du personnel enseignant et bénéficiant 
d’une décharge hebdomadaire à fixer par la commune ou le syndicat de communes dans le cadre 
de sa tâche d’enseignant pour assurer une tâche complète ou partielle de chargé de la direction ;

  4°	« commissaire du Gouvernement » : le commissaire du Gouvernement à l’enseignement 
musical ;

  5°	« commissaire du Gouvernement adjoint » : le commissaire du Gouvernement adjoint à l’ensei-
gnement musical ;
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  6°	« commission des programmes » : la commission consultative des programmes de l’enseignement 
musical ;

  7°	« commission de classement » : la commission consultative ayant pour mission de conseiller le 
ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions dans toute question de reconnaissance de diplômes 
et certificats en vue du classement de l’enseignant ;

  8°	« enseignant » : l’enseignant engagé dans un établissement sous le régime de l’employé communal, 
sous-groupe enseignement ou du salarié ;

  9°	« enseignement musical » : l’enseignement musical dans le secteur communal dans les domaines 
de la musique, de la danse et des arts de la parole ;

10°	« établissement » : l’établissement d’enseignement musical dénommé « école de musique locale », 
« école de musique régionale » ou « conservatoire » créé par la commune ou le syndicat de com-
munes ;

11°	« minerval » : la taxe d’inscription de l’enseignement musical telle que fixée par la commune ou 
le syndicat de communes ;

12°	« ministre » : le ministre ayant l’Enseignement musical dans ses attributions ; 
13°	« ministère » : le ministère auquel l’Enseignement musical est affecté ;
14°	« outil de gestion informatique » : outil de gestion informatique tel que prévu à l’article 20 ; 
15°	« personnel enseignant » : les professeurs et les enseignants de l’enseignement musical ;
16°	« professeur » : le professeur engagé dans un conservatoire sous le statut du fonctionnaire com-

munal dans le groupe de traitement A1, sous-groupe enseignement musical de la rubrique 
enseignement.

Chapitre 2 – Ministre de tutelle

Art. 2.
(1) L’enseignement musical est organisé par la commune ou le syndicat de communes par année 

scolaire sur une base de trente-six semaines de cours, sous réserve de la tutelle à exercer par le ministre 
pour les volets pédagogique, administratif et financier.

(2) Le calendrier des vacances et congés de l’année scolaire pour l’enseignement musical est fixé 
par règlement grand-ducal. L’année scolaire commence le premier jour après la fin des vacances d’été 
et se termine le jour précédant le début des vacances d’été.

Chapitre 3 – Contrôle, surveillance et organismes  
d’encadrement de l’enseignement musical 

Art. 3.
(1) Dans l’exercice de l’autorité de tutelle du ministre visée à l’article 2, paragraphe 1er, un com-

missaire du Gouvernement est nommé pour un mandat renouvelable de sept ans.

(2) Il a pour missions :
1°	d’exercer les fonctions de coordination, de contrôle et de surveillance de l’enseignement musical 

dans tous ses aspects et dans le respect de la présente loi ;
2°	de conseiller le ministre et les autres membres du Gouvernement dans toute question concernant 

l’enseignement musical ;
3°	d’instruire toutes les questions concernant l’enseignement musical soumises à la décision du 

Gouvernement ;
4°	de porter conseil à la commune ou au syndicat de communes et à l’établissement sur toute question 

relative à l’enseignement musical.
Le commissaire du Gouvernement est d’office membre des commissions consultatives en relation 

avec l’enseignement musical.
Le ministre peut charger le commissaire du Gouvernement de toute autre mission qui relève de ses 

compétences.
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(3) Dans l’exécution de ses missions, le commissaire du Gouvernement est secondé par un commis-
saire du Gouvernement adjoint nommé dans les mêmes conditions que le commissaire du Gouvernement.

(4) Les candidats pour les fonctions de commissaire du Gouvernement et de commissaire du 
Gouvernement adjoint doivent remplir l’une des deux conditions suivantes :
1°	se prévaloir cumulativement d’un diplôme de niveau bachelor ou équivalent dans les domaines de 

la musique, de la danse ou des arts de la parole ainsi que d’un diplôme de niveau master ou équi-
valent dans les domaines de la musique, de la danse ou des arts de la parole. Ces diplômes doivent 
avoir été délivrés par un établissement d’enseignement supérieur conformément aux lois et règlements 
régissant l’enseignement supérieur sur le territoire de l’État de délivrance. Ils doivent être inscrits au 
registre des titres de formation, section de l’enseignement supérieur, prévu aux articles 66 et 68 de 
la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles et 
classés au minimum aux niveaux respectivement 6 et 7 du cadre luxembourgeois des qualifications ;

2°	se prévaloir d’un diplôme de niveau master ou équivalent sanctionnant un cycle d’études unique de 
type long dans les domaines de la musique, de la danse ou des arts de la parole. Ce diplôme doit 
avoir été délivré par un établissement d’enseignement supérieur conformément aux lois et règle-
ments régissant l’enseignement supérieur sur le territoire de l’État de délivrance. Il doit être inscrit 
au registre des titres de formation, section de l’enseignement supérieur, prévu aux articles 66 et 68 
de la loi précitée du 28 octobre 2016 et classé au minimum au niveau 7 du cadre luxembourgeois 
des qualifications.
En outre, les candidats doivent disposer d’au moins cinq ans d’expérience professionnelle dans le 

domaine de l’enseignement musical.
Le commissaire du Gouvernement et le commissaire du Gouvernement adjoint sont nommés par le 

Grand-Duc sur proposition du Gouvernement en conseil.

Art. 4.
(1) Le ministre nomme une commission des programmes ayant pour mission d’émettre des propo-

sitions quant aux différentes branches, aux différents niveaux, à la durée des cours, aux programmes 
d’études et d’examens, aux modalités d’obtention, de délivrance et de nomenclature des diplômes ainsi 
que quant aux modalités de transition entre les différents niveaux.

(2) La commission des programmes se compose de membres effectifs et de membres suppléants. 
Les membres effectifs se répartissent comme suit :
1°	un représentant du Conservatoire de la Ville de Luxembourg ;
2°	un représentant du Conservatoire de musique de la Ville d’Esch-sur-Alzette ; 
3°	un représentant du Conservatoire de musique du Nord ;
4°	deux représentants des établissements membres de l’Association des écoles de musique ;
5°	deux représentants des établissements tombant sous la compétence de l’École de musique de l’Union 

Grand-Duc Adolphe ;
6°	un représentant du Syndicat intercommunal des villes et communes luxembourgeoises.

Le commissaire du Gouvernement ou, en son absence, le commissaire du Gouvernement adjoint 
assiste aux réunions avec voix consultative.

Les membres effectifs et suppléants de la commission des programmes sont nommés pour un mandat 
renouvelable de trois ans. Le président de la commission des programmes est nommé par le ministre 
parmi les membres effectifs. Sous l’approbation du ministre, la commission des programmes peut 
s’adjoindre des experts et déléguer des missions spéciales délimitées.

Chaque membre effectif a un suppléant qui le remplace en cas de besoin. En cas d’empêchement 
du président, les membres présents déterminent parmi eux celui qui préside la séance.

(3) La commission des programmes se réunit aussi souvent que sa mission l’exige et au moins six fois 
par an.

Le président convoque la commission des programmes par écrit, soit à son initiative, soit à la 
demande de plusieurs de ses membres. La convocation contient l’ordre du jour et est adressée aux 
membres de la commission des programmes au moins cinq jours ouvrables avant la date fixée pour la 
réunion.
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La commission des programmes ne peut délibérer valablement que si plus de la moitié de ses 
membres sont présents. Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages. En cas de partage 
des voix, la voix du président ou de celui qui le remplace est prépondérante.

Les membres effectifs et suppléants ainsi que les experts visés ci-dessus touchent par réunion des 
jetons de présence à fixer par règlement grand-ducal.

(4) Le secrétariat de la commission des programmes est assuré par un agent désigné par le ministre, 
qui n’a pas qualité de membre.

Le secrétaire de la commission des programmes dresse un compte-rendu des réunions de la com-
mission qui est envoyé aux membres effectifs et suppléants.

Chapitre 4 – Établissement, branches, niveaux  
et organisation de l’enseignement musical 

Art. 5.
La commune détermine les branches enseignées et fixe les modalités d’admissibilité et d’admission 

des élèves dans leur établissement sous réserve des dispositions de la présente loi.

Art. 6.
(1) L’enseignement musical est dispensé par un établissement dénommé :

1°	« école de musique locale » au niveau local. Elle assure l’enseignement musical dans les divisions 
et degrés prévus à l’article 8, paragraphe 1er, points 1° à 3° ;

2°	« école de musique régionale » au niveau régional. Elle assure l’enseignement musical dans les 
divisions et degrés prévus à l’article 8, paragraphe 1er, points 1° à 5° ;

3°	« conservatoire » au niveau national. Il assure l’enseignement musical dans les divisions et degrés 
prévus à l’article 8, paragraphe 1er, points 1° à 8°. Il a également pour mission d’assurer au niveau 
national l’enseignement musical des divisions moyenne spécialisée et supérieure, respectivement du 
degré supérieur.
Le cours d’adultes de l’enseignement musical peut être dispensé dans les établissements prévus aux 

points 1° à 3°.

(2) À titre exceptionnel et sur demande motivée de la commune ou du syndicat de communes auprès 
du ministre en vue de l’obtention d’une autorisation ministérielle, l’école de musique régionale peut 
assurer l’enseignement musical de la division moyenne spécialisée prévue à l’article 8, paragraphe 1er, 
point 6°.

Un règlement grand-ducal détermine les conditions à remplir et les modalités en vue de l’obtention 
d’une autorisation ministérielle.

Art. 7.
(1) La commune ou le syndicat de communes peut confier les missions définies à l’article 6, para-

graphe 1er, points 1° et 2°, par voie conventionnelle, à un prestataire de son choix. Le prestataire ne 
poursuit pas de but lucratif.

(2) Le prestataire doit :
1°	dispenser un enseignement musical tel que prévu à l’article 6, paragraphe 1er, points 1° et 2° ;
2°	engager ou occuper du personnel enseignant remplissant les conditions de formation et d’admission 

exigées pour les enseignants d’un établissement et appliquer les critères de rémunération conformé-
ment aux dispositions de l’article 14.

(3) En cas d’application du présent article, la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité 
dans les administrations et services de l’État, dans les établissements publics et dans les écoles est 
applicable.

Art. 8.
(1) L’enseignement musical comprend différentes branches. 
Chaque branche peut comprendre :

1°	l’éveil ;
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2°	la division inférieure comprenant soit un cycle se clôturant par l’obtention du certificat de la division 
inférieure, soit deux cycles :
a)	 le premier cycle se clôturant par l’obtention du diplôme du premier cycle ;
b)	le deuxième cycle se clôturant par l’obtention du diplôme du deuxième cycle ; 

3°	le degré inférieur se clôturant par l’obtention du certificat du degré inférieur ;
4°	la division moyenne comprenant un cycle se clôturant par l’obtention soit du diplôme du troisième 

cycle, soit du certificat de la division moyenne ;
5°	le degré moyen se clôturant par l’obtention du certificat du degré moyen ;
6°	la division moyenne spécialisée comprenant un cycle se clôturant par l’obtention soit du diplôme 

du premier prix, soit du certificat de la division moyenne spécialisée ;
7°	la division supérieure se clôturant par l’obtention du diplôme supérieur ;
8°	le degré supérieur se clôturant par l’obtention du certificat du degré supérieur ; 
9°	des cours d’adultes.

Un règlement grand-ducal détermine les différentes branches, les niveaux, la durée des cours, les 
programmes d’études et d’examens, les modalités d’obtention, de délivrance et de nomenclature des 
diplômes et certificats, ainsi que les modalités de transition entre les différents niveaux et 
établissements.

(2) Pour toute branche non prévue par règlement grand-ducal, la commune ou le syndicat de com-
munes peut soumettre au ministre une demande d’autorisation pour enseigner la branche. Après auto-
risation du ministre, la commune ou le syndicat de communes bénéficie de la participation financière 
telle que prévue à l’article 16.

(3) La commune ou le syndicat de communes peut soumettre au ministre une demande d’autorisation 
pour introduire un projet-pilote se différenciant des branches prévues aux paragraphes 1er et 2. Après 
autorisation du ministre, la commune ou le syndicat de communes bénéficie de la participation finan-
cière telle que prévue à l’article 16.

Le règlement grand-ducal précité détermine en outre les modalités d’autorisation pour toute branche 
ne figurant pas dans la liste des branches énumérées et pour tout projet-pilote envisagé par une com-
mune ou un syndicat de communes.

Art. 9.
(1) Les dénominations « école de musique locale », « école de musique régionale » et « conservatoire » 

sont réservées aux établissements répondant aux dispositions prévues par la présente loi.
Le ministre autorise les dénominations « école de musique régionale » et « conservatoire » confor-

mément aux dispositions des articles 6 et 8.
Pour l’école de musique locale, la commune ou le syndicat de communes est dispensé de l’obligation 

d’autorisation préalable du ministre.
Le nombre de conservatoires dans le pays est limité aux trois conservatoires suivants :

1°	le Conservatoire de la Ville de Luxembourg ;
2°	le Conservatoire de musique de la Ville d’Esch-sur-Alzette ; 
3°	le Conservatoire de musique du Nord.

(2) La commune ou le syndicat de communes qui demande de se voir attribuer l’autorisation prévue 
au paragraphe 1er fait parvenir au ministre, avant le 1er janvier de l’année scolaire précédente, un dossier 
accompagné d’une demande d’autorisation pour la dénomination d’une école de musique régionale. 
Le dossier contient un récapitulatif des trois années scolaires précédant la demande, renseignant le 
nombre d’élèves dans les différentes branches et niveaux, ainsi qu’une liste de ses enseignants au 
moment de la demande mentionnant les qualifications et groupes d’indemnité.

La commune ou le syndicat de communes qui se voit attribuer une autorisation propose l’enseigne-
ment des divisions et degrés prévus par la présente loi.
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(3) L’autorisation reste valable pour une période illimitée. Une modification des dénominations des 
établissements ne peut intervenir que si l’enseignement musical dispensé par la commune ou le syndicat 
de communes concerné répond aux critères définis par la présente loi.

Chapitre 5 – Organisation de l’enseignement musical

Art. 10.
Le conseil communal ou le comité du syndicat de communes qui souhaite organiser un enseignement 

musical délibère annuellement avant le 1er septembre sur l’organisation de cet enseignement pour 
l’année scolaire à venir. En cas de besoin, cette décision peut être modifiée avant le 1er décembre 
15 janvier de l’année scolaire en cours.

Art. 11.
(1) La décision de la commune ou du syndicat de communes détermine le nombre de cours que la 

commune ou le syndicat de communes offre dans les différentes branches et pour les différents niveaux 
en distinguant entre cours individuels et cours collectifs.

(2) L’organisation de l’enseignement musical précise pour chaque cours individuel ou collectif :
1°	le nom et le prénom du personnel enseignant ; 
2°	la dénomination de la branche ;
3°	s’il s’agit d’un cours individuel ou collectif ; 
4°	le niveau ;
5°	la durée hebdomadaire exprimée en minutes sur base de trente-six semaines de cours par année scolaire, 

sans égard quant au nombre effectif de semaines pour l’année scolaire où est dispensé le cours ;
6°	le nombre effectif de semaines pour l’année scolaire où est dispensé le cours ; 
7°	le nombre d’élèves par classe s’il s’agit d’un cours collectif.

(3) L’organisation de l’enseignement musical précise également toute autre prestation exercée par 
le personnel enseignant dans le cadre de sa tâche avec indication exacte, exprimée en minutes, de la 
durée hebdomadaire.

Elle précise, en annexe, pour chaque cours, les noms, prénoms, qualifications et grades de classement 
du personnel enseignant.

(4) Au cours d’une même année, un élève ne peut s’inscrire simultanément, dans un ou plusieurs 
établissements, dans une même branche. Il en va de même pour l’élève qui a réussi son année d’études, 
qui ne peut se réinscrire dans le même niveau dans un établissement.

(5) Pour le 15 septembre au plus tard de l’année scolaire concernée, la commune ou le syndicat de 
communes enregistre et valide dans l’outil de gestion informatique toutes données d’identification 
strictement nécessaires des élèves inscrits, la dénomination de la branche, le niveau et la durée hebdo-
madaire du cours.

Au cas où un élève inscrit et dont l’inscription est validée par la commune ou le syndicat de com-
munes au 15 septembre se désiste du cours, la commune ou le syndicat de communes peut accepter 
un autre élève en remplacement. Ce remplacement a lieu avant le 15 novembre31 décembre, sans pour 
autant dépasser le temps d’enseignement validé préalablement au 15 septembre.

(6) Pour le 15 novembre31 décembre au plus tard de l’année scolaire concernée, la commune ou le 
syndicat de communes enregistre et valide dans l’outil de gestion informatique, outre les données requises 
au paragraphe 5, les noms et prénoms du personnel enseignant ainsi que le jour et l’horaire du cours.

(7) Pour le 1er octobre au plus tard de l’année scolaire subséquente, la commune ou le syndicat de 
communes valide dans l’outil de gestion informatique les élèves ayant achevé l’année scolaire écoulée 
selon les modalités du règlement grand-ducal prévues à l’article 8.
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(8) Pour pouvoir bénéficier de la participation financière telle que prévue aux articles 16, 17 et 18, 
toutes les données demandées ci-avant sont à enregistrer et à valider par la commune ou le syndicat 
de communes dans les délais précités dans l’outil de gestion informatique.

Toute validation par la commune ou le syndicat de communes dans l’outil de gestion informatique 
des données précitées vaut certification exacte.

Art. 12.
Au cas où la commune ou le syndicat de communes décide de confier l’enseignement musical défini 

dans son organisation scolaire à un prestataire, en application de l’article 7, le prestataire fournit toutes 
les informations requises à la commune ou au syndicat de communes conformément aux dispositions 
de l’article 11.

Art. 13.
(1) L’organisation de l’enseignement musical est transmise pour avis au commissaire du Gouvernement 

dans les dix jours qui suivent celui de la délibération.

(2) L’organisation de l’enseignement musical est soumise à l’approbation du ministre ayant l’Inté-
rieur dans ses attributions.

Chapitre 6 – Personnel de l’enseignement musical

Art. 14.
(1) La commune ou le syndicat de communes peut engager : 

1°	pour l’école de musique locale :
a)	un chargé de la direction à tâche complète ou partielle sous le régime de l’employé communal 

dans le groupe d’indemnité A2, sous-groupe de l’enseignement ou du salarié à tâche complète 
ou partielle dans le groupe d’indemnité A2 ;

b)	des enseignants sous le régime de l’employé communal dans le groupe d’indemnité A2, sous-
groupe de l’enseignement ou du salarié dans le groupe d’indemnité A2.

2°	pour l’école de musique régionale :
a)	un directeur à tâche complète et un directeur adjoint à tâche complète ou partielle sous le régime 

de l’employé communal, dans le groupe d’indemnité A1, sous-groupe administratif ou un chargé 
de la direction à tâche complète ou partielle sous le régime de l’employé communal, dans le 
groupe d’indemnité A2, sous-groupe de l’enseignement ou du salarié à tâche complète ou partielle 
dans le groupe d’indemnité A2 ;

b)	des enseignants sous le régime de l’employé communal dans le groupe d’indemnité A2, sous-
groupe de l’enseignement ou du salarié dans le groupe d’indemnité A2.

3°	pour le conservatoire :
a)	un directeur à tâche complète et un directeur adjoint à tâche complète ou partielle sous le statut 

du fonctionnaire communal dans le groupe de traitement A1, sous-groupe à attributions particu-
lières de la rubrique enseignement ;

b)	des professeurs sous le statut du fonctionnaire communal dans le groupe de traitement A1, sous-
groupe enseignement musical de la rubrique enseignement ;

c)	des enseignants sous le régime de l’employé communal dans le groupe d’indemnité A2, sous-
groupe de l’enseignement ou du salarié dans le groupe d’indemnité A2.

Les professeurs assurent, dans le délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi, au moins un tiers du total des heures hebdomadaires enseignées. En cas du non-respect constaté 
lors du contrôle de l’organisation de l’enseignement musical prévue aux articles 10 à 13, les taux de 
base par minute prévus à l’article 16, paragraphes 2 et 3, sont diminués de 25 pour cent pour les divisions 
moyenne spécialisée et supérieure ainsi que du degré supérieur prévus à l’article 16, paragraphe  3, 
points 3° et 4°, pour la liquidation de la participation financière suivant le constat du non-respect. Si un 
cas de non-respect est constaté, la commune ou le syndicat de communes est informé de la sanction mise 
en place avec l’approbation de l’organisation de l’enseignement musical telle que prévue à l’article 13.
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(2) La commune ou le syndicat de communes peut, à titre exceptionnel et au cas où il n’a pas pu 
être procédé à l’engagement d’un enseignant dans un des groupes d’indemnité définis au paragraphe 1er, 
points 1° à 3°, engager un enseignant sous le régime de l’employé communal dans le groupe d’indem-
nité B1, sous-groupe enseignement ou du salarié dans le groupe d’indemnité B1, selon les modalités 
prévues à l’article 15.

Art. 15.
(1) Le ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions nomme une commission de classement ayant 

pour mission d’émettre des avis préalables conformes sur toute question de reconnaissance de diplômes 
et de certificats dans le domaine de l’enseignement musical en vue du classement de l’enseignant et 
de son engagement par la commune ou le syndicat de communes dans le groupe d’indemnité B1 tel 
que prévu à l’article 14, paragraphe 2.

(2) La commission de classement se compose des cinq membres effectifs suivants :
1°	un membre désigné par le ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions parmi ses agents, qui 

assume la fonction de président ;
2°	le commissaire du Gouvernement ;
3°	un membre désigné par le ministre ayant l’Éducation nationale dans ses attributions parmi ses 

agents ; 
4°	un membre désigné par le ministre ayant l’Enseignement musical dans ses attributions parmi les 

directeurs d’un conservatoire ;
5°	un membre désigné par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions parmi ses 

agents.
Pour chaque membre effectif, il est nommé un membre suppléant. 
Le mandat des membres est de trois ans renouvelable.

(3) La commune ou le syndicat de communes introduit le dossier de l’enseignant avec les copies 
des pièces requises auprès du commissaire du Gouvernement qui le fait suivre après vérification et 
contrôle au président de la commission de classement. Les dossiers à traiter par la commission de 
classement sont préparés de manière conjointe par le président et le commissaire du Gouvernement.

Le dossier comprend les pièces suivantes :
1°	une copie du diplôme de fin d’études secondaires luxembourgeois ou d’un diplôme reconnu équi-

valent attestée par le ministre ayant l’Éducation nationale dans ses attributions ;
2°	une copie du diplôme du premier prix luxembourgeois dans une des branches de l’enseignement 

musical prévues par la présente loi ou d’un diplôme similaire au système luxembourgeois soumis à 
une décision d’équivalence par la commission, ainsi qu’une traduction en langue française, alle-
mande ou anglaise établie par un traducteur assermenté, si le diplôme est établi dans une langue 
autre que ces trois langues.

(4) Au cas où l’enseignant ne peut pas se prévaloir d’un diplôme du premier prix luxembourgeois 
ou équivalent, la commune ou le syndicat de communes peut introduire auprès du ministre une demande 
d’obtention d’un certificat spécial pour l’enseignant. La commune ou le syndicat de communes joint 
à sa demande une copie du diplôme de fin d’études secondaires luxembourgeois ou une équivalence 
attestée par le ministre ayant l’Éducation nationale dans ses attributions. Le certificat spécial attestant 
les compétences nécessaires pour enseigner une branche déterminée de l’enseignement musical peut 
être délivré par le ministre suite à l’avis favorable du commissaire du Gouvernement. À cet effet, 
l’établissement organise une épreuve pratique, en présence du commissaire du Gouvernement, qui 
consiste en une leçon à donner à des élèves. Après l’obtention d’un certificat spécial, le commissaire 
du Gouvernement fait suivre le dossier au président en vue d’un avis de classement dans le groupe 
d’indemnité B1.

(5) La commission de classement se réunit aussi souvent que sa mission l’exige et au minimum trois 
fois par an.
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Le président convoque la commission de classement par écrit, soit à son initiative, soit à la demande 
de plusieurs de ses membres. La convocation contient l’ordre du jour et est adressée aux membres de 
la commission de classement au moins cinq jours ouvrables avant la date fixée pour la réunion.

La commission de classement ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres sont 
présents. Les avis sont pris à la majorité simple des suffrages. Les membres effectifs et suppléants 
touchent des jetons de présence à fixer par règlement grand-ducal, à l’exception du commissaire du 
Gouvernement et du commissaire du Gouvernement adjoint.

(6) Le secrétariat de la commission de classement est assuré par un agent désigné par le ministre, 
qui n’a pas qualité de membre.

Le ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions transmet l’avis de classement de l’enseignant à la 
commune ou au syndicat de communes en vue de l’engagement de celui-ci.

Chapitre 7 – Financement de l’enseignement musical

Art. 16.
(1) Les frais de fonctionnement de l’enseignement musical sont à charge de la commune ou du 

syndicat de communes. Chaque commune ou syndicat de communes fixe le minerval.

(2) Une participation financière de l’État est prévue annuellement au budget du ministère. Le calcul 
de la participation financière de l’État se fait suivant un taux de base par minute suivant les données 
qui sont validées par la commune ou le syndicat de communes dans l’outil de gestion informatique.

(3) Le taux annuel de base par minute, toute branche confondue et dispensée pendant trente-
six semaines de cours par année scolaire, se compose d’un montant s’élevant à :
1°	3041,32 euros pour les cours de l’éveil, de la division inférieure et du degré inférieur, ainsi que pour 

les cours d’adultes ;
2°	5566,33 euros pour les cours de la division moyenne et du degré moyen ; 
3°	7590,44 euros pour les cours de la division moyenne spécialisée ;
4°	105126,62 euros pour les cours de la division supérieure et du degré supérieur.

Sont prises en compte les minutes enseignées des branches et niveaux des cours tels que définis par 
le règlement grand-ducal prévu à l’article 8.

Les montants fixés ci-dessus correspondent à la cote d’application 834,76968,04 de l’échelle mobile 
des salaires et sont adaptés à la cote d’application en vigueur au 1er septembre précédant l’année scolaire 
de référence pour laquelle la participation financière de l’État est due.

Ils sont également adaptés à la valeur du point indiciaire pour les fonctionnaires, les fonctionnaires 
stagiaires et les employés de l’État bénéficiant de l’application du régime de pension des fonctionnaires 
de l’État applicable au 1er septembre précédant l’année scolaire de référence, conformément aux dis-
positions de l’article 2 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État.

Pour le calcul de l’adaptation, la valeur mensuelle initiale du point indiciaire est de 2,4173333 
2,5137607 euros au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948.

(4) Pour les cours individuels, la durée hebdomadaire à prendre en considération est la durée effec-
tive du cours dispensé par le personnel enseignant à l’élève, sans dépasser la durée hebdomadaire 
déterminée par règlement grand-ducal.

(5) Pour les cours collectifs, la durée hebdomadaire à prendre en considération, sans dépasser celle 
définie par règlement grand-ducal, est fixée à :
1°	la durée effective du cours déterminée par la commune ou le syndicat de communes et dispensé par 

le personnel enseignant pour les cours de musique de chambre et de combo ;
2°	quatre minutes par élève et par heure de cours pour tous les autres cours collectifs.
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(6) La durée hebdomadaire à prendre en considération pour des cours dispensés pendant une partie 
de l’année scolaire, à notifier par la commune ou le syndicat de communes dans l’outil de gestion 
informatique, est réduite proportionnellement au nombre de semaines dispensées. La durée hebdoma-
daire de l’élève ayant abandonné le cours pendant l’année scolaire n’est pas prise en considération.

(7) La commune ou le syndicat de communes signale tout abandon d’un élève dans l’outil de gestion 
informatique endéans un délai de cinq jours ouvrables.

(8) La durée hebdomadaire à prendre en considération est déterminée par le moyen de l’outil de 
gestion informatique.

(9) La participation financière de l’État est uniquement due à la commune ou au syndicat de com-
munes pour l’élève ayant achevé son année scolaire. La participation financière de l’État au profit de 
la commune ou du syndicat de communes pour l’année scolaire écoulée est liquidée au courant de 
l’année scolaire subséquente.

(10) Chaque commune ou syndicat de communes participe au financement tel que prévu au para-
graphe 3, via le Fonds de dotation globale des communes instauré par la loi modifiée du 14 décembre 
2016 portant création d’un Fonds de dotation globale des communes aux mêmes conditions et limites 
que l’État. Cette participation est prévue annuellement au budget du ministère et elle est liquidée en 
même temps que la participation financière de l’État prévue au paragraphe 9.

Art. 17.
(1) Outre la participation financière prévue à l’article 16, l’État prend en charge un taux annuel 

supplémentaire, par minute enseignée, pour les branches et niveaux suivants :
  1°	éveil musical : « éveil 1 » à « éveil 3 » ;
  2°	formation musicale et formation musicale jazz : jusqu’à l’obtention du certificat de la division 

inférieure ; 
  3°	branches instrumentales de la formation instrumentale et de la formation instrumentale jazz : à 

partir de l’« éveil 1 » jusqu’à l’obtention du diplôme du premier cycle ;
  4°	chant classique, chant moderne et chant jazz : jusqu’à l’obtention du diplôme du premier cycle ;
  4°	chant classique, chant rock/pop, chant baroque, chant musical et chant jazz : jusqu’à l’obten-

tion du diplôme du premier cycle ;
  5°	formation chorale : jusqu’à l’obtention du certificat du degré inférieur ; 
  6°	diction : jusqu’à l’obtention du diplôme du premier cycle ;
  7°	formation théâtrale : « année 1 » à « année 7 » ;
  8°	formation musicale pour danseurs : jusqu’à l’obtention du certificat du degré inférieur ; 
  9°	éveil à la danse : « éveil 1 » à « éveil 3 » ;
10°	danse classique, danse contemporaine et danse jazz : jusqu’à l’obtention du diplôme du premier 

cycle.

(2) La commune ou le syndicat de communes perçoit ce taux annuel supplémentaire par minute 
uniquement pour les élèves inscrits dans les branches et niveaux précités et qui sont âgés de moins de 
dix-huit ans au 1er septembre précédant l’année scolaire concernée.

La commune ou le syndicat de communes ne facture, en contrepartie de ce taux annuel supplémen-
taire, aucun minerval, ni taxes quelconques, à l’élève admis dans son établissement et remplissant les 
présentes conditions, à l’exception d’une éventuelle taxe fixée par la commune ou le syndicat de 
communes pour la location d’un instrument mis à disposition de l’élève par la commune ou le syndicat 
de communes.

L’élève profite de la gratuité des cours.

(3) Sont prises en compte les minutes enseignées des branches et niveaux des cours tels que définis 
par le règlement grand-ducal prévu à l’article 8 et suivant les données validées par la commune ou le 
syndicat de communes dans l’outil de gestion informatique.
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(4) La durée hebdomadaire à prendre en considération et la liquidation de cette participation finan-
cière supplémentaire est déterminée selon les modalités prévues à l’article 16, paragraphes 4 à 9.

(5) Le taux annuel supplémentaire par minute pour les branches et niveaux énumérés au para-
graphe 1er et dispensés pendant trente-six semaines de cours par année scolaire est fixé à 15 euros.

Les montants fixés ci-dessus correspondent à la cote d’application 834,76 de l’échelle mobile des 
salaires et sont adaptés à la cote d’application en vigueur au 1er septembre précédant l’année scolaire 
de référence pour laquelle la participation financière de l’État est due.

Ils sont également adaptés à la valeur du point indiciaire pour les fonctionnaires, les fonctionnaires 
stagiaires et les employés de l’État bénéficiant de l’application du régime de pension des fonctionnaires 
de l’État applicable au 1er septembre précédant l’année scolaire de référence, conformément aux dis-
positions de l’article 2 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État.

Pour le calcul de l’adaptation, la valeur mensuelle initiale du point indiciaire est de 2,4173333 euros 
au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948.

Art. 18.
(1) Au cas où les conditions de l’article 17, paragraphes 1er et 2, ne sont pas remplies, l’État fixe 

un plafond du minerval et des taxes quelconques facturés à l’élève par la commune ou le syndicat de 
communes à hauteur de 100 euros par branche et par année scolaire. Le minerval, taxe quelconque 
comprise, ne peut en aucun cas dépasser ce plafond, exception faite en ce qui concerne la location d’un 
instrument mis à disposition de l’élève par la commune ou le syndicat de communes.

(2) Outre sa participation financière prévue à l’article 16, l’État prend en charge un taux annuel 
supplémentaire par minute, sur base de trente-six semaines de cours par année scolaire, fixé à 10 euros 
et qui n’est dû que si les modalités énumérées à l’article 17 ne sont pas remplies. Sont prises en compte 
les minutes enseignées et la durée des cours dans les branches et niveaux tels que définis à l’article 8, 
paragraphe 1er, points 1° à 5°, et suivant les données validées par la commune ou le syndicat de com-
munes dans l’outil de gestion informatique.

(3) Outre sa participation financière prévue au paragraphe 2, l’État prend en charge un taux annuel 
supplémentaire par minute, sur base de trente-six semaines de cours par année scolaire, fixé à 15 euros 
dans le cadre de la mission nationale confiée aux conservatoires telle que prévue à l’article 6, para-
graphe 1er, point 3°. Sont prises en compte les minutes enseignées et la durée des cours dans les 
branches et niveaux tels que définis à l’article 8, paragraphe 1er, points 6° à 8°, et suivant les données 
validées par la commune ou le syndicat de communes dans l’outil de gestion informatique.

(4) La durée hebdomadaire à prendre en considération et la liquidation de ces participations finan-
cières supplémentaires sont déterminées selon les modalités prévues à l’article 16, paragraphes 4 à 9.

Les montants fixés aux paragraphes 2 et 3 correspondent à la cote d’application 834,76 de l’échelle 
mobile des salaires et sont adaptés à la cote d’application en vigueur au 1er septembre précédant l’année 
scolaire de référence pour laquelle la participation financière de l’État est due.

Ils sont également adaptés à la valeur du point indiciaire pour les fonctionnaires, les fonctionnaires 
stagiaires et les employés de l’État bénéficiant de l’application du régime de pension des fonctionnaires 
de l’État applicable au 1er septembre précédant l’année scolaire de référence, conformément aux dis-
positions de l’article 2 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État. Pour le calcul de l’adaptation, la 
valeur mensuelle initiale du point indiciaire est de 2,4173333 euros au nombre cent de l’indice pondéré 
du coût de la vie au 1er janvier 1948.

Art. 19.
(1) Il est mis en place une aide qui a pour objet de prendre en charge le minerval conformément 

aux dispositions de l’article 18 et consiste dans le remboursement de ce dernier aux parents ou tuteurs 
par l’État.
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(2) L’élève, pour lequel l’aide est demandée, est inscrit dans un établissement et âgé de moins de 
dix-huit ans au 1er septembre précédant l’année scolaire de référence. Le ménage dont fait partie l’élève 
dispose d’un revenu mensuel brut inférieur à trois fois et demi le salaire social minimum non qualifié, 
augmenté de 500 euros pour chaque enfant de moins de dix-huit ans au 1er septembre précédant l’année 
scolaire de référence à charge à partir du deuxième enfant.

(3) Si le revenu mensuel brut, tel que fixé au paragraphe 2, dépasse le seuil fixé jusqu’à hauteur de 
10 pour cent, 75 pour cent du minerval sont remboursés.

(4) Si le revenu mensuel brut, tel que fixé au paragraphe 2, dépasse le seuil fixé au-delà de 10 pour cent 
et jusqu’à hauteur de 20 pour cent, 50 pour cent du minerval sont remboursés.

(5) Les pièces suivantes sont à produire avec la demande :
1°	une facture détaillée du minerval établie par l’établissement ou la commune ou le syndicat de 

communes ;
2°	la preuve de paiement de la facture ;
3°	les attestations de revenus du demandeur des trois derniers mois avant l’envoi de la demande, à 

l’exception du mois d’août et, le cas échéant, de son époux, ou de son partenaire au sens de la loi 
modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats ou de son concubin ;

4°	un certificat attestant le versement des allocations familiales, ou à défaut, une copie de l’extrait du 
dernier versement des allocations familiales ;

5°	le dernier certificat de revenu du bureau d’imposition attestant le revenu du demandeur et, le cas 
échéant, de son époux, ou de son partenaire au sens de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux 
effets légaux de certains partenariats ou de son concubin et pour les indépendants, agriculteurs et 
viticulteurs une copie du dernier relevé du Centre commun de la sécurité sociale déclarant le revenu 
imposable sur base duquel sont fixées les cotisations en matière de sécurité sociale ;

6°	un certificat de composition de ménage.

(6) Les demandes en obtention de l’aide sont à adresser moyennant un formulaire spécifique avec 
les pièces justificatives à l’appui jusqu’au 1er octobre de l’année scolaire subséquente au plus tard au 
commissaire du Gouvernement.

L’aide est versée aux ayants droits à partir du 1er janvier de l’année scolaire de référence.

Chapitre 8 – Outil de gestion informatique

Art. 20.
Il est mis en place un outil de gestion informatique par le Centre de gestion informatique de l’édu-

cation pour assurer le traitement de données à caractère personnel nécessaires dans le cadre de l’exé-
cution de la présente loi.

Chapitre 9 – Dispositions modificatives, abrogatoires, 
transitoires et finales

Art. 21.
La loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 

d’avancement des fonctionnaires de l’État est modifiée comme suit :
1°	À l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 7, sont apportées les modifications suivantes :

a)	au point 8° sont insérés après les termes « Les fonctions » ceux de « de commissaire du 
Gouvernement adjoint à l’enseignement musical, » ;

b)	au point 9°, les termes « de commissaire à l’enseignement musical, » sont remplacés par ceux 
de « de commissaire du Gouvernement à l’enseignement musical, ».

2°	À l’article 17, alinéa 1er, lettre b), les termes « commissaire du Gouvernement adjoint à l’enseigne-
ment musical » sont insérés après les termes « Ombudsman fir Kanner a Jugendlecher » ;

3°	À l’article 43, « I. Rubrique « Administration générale » », « A. Catégorie de traitement A », « 1. Groupe 
de traitement A1 », lettre d), point 17°, les termes « de commissaire à l’enseignement musical » sont 
remplacés par ceux de « de commissaire du Gouvernement à l’enseignement musical » ;
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4°	À l’annexe A, « I. Administration générale », « Groupe de traitement A1 », « Sous-groupe à attri-
butions particulières », sont apportées les modifications suivantes :
a)	au grade 16, les termes « commissaire du Gouvernement adjoint à l’enseignement musical » sont 

ajoutés après ceux de « , directeur fonctionnel du Corps grand-ducal d’incendie et de secours » ;
b)	au grade 17, les termes « commissaire à l’enseignement musical » sont remplacés par ceux de 

« commissaire du Gouvernement à l’enseignement musical ».

Art. 22.
La loi modifiée du 28 avril 1998 portant a) harmonisation de l’enseignement musical dans le secteur 

communal ; b) modification de l’article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail ; c) modi-
fication de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’État 
est abrogée.

Art. 23.
Les dénominations « école de musique régionale » et « conservatoire » autorisées avant la mise en 

vigueur de la présente loi restent valables.

Art. 24.
Par dérogation à l’article 9, paragraphe 2, la commune ou le syndicat de communes peut introduire 

sa demande d’autorisation pour l’année scolaire 2022/2023 jusqu’au 15 septembre 2022.

Art. 25.
La commune ou le syndicat de communes peut continuer à occuper des chargés de cours, engagés 

contractuellement au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi en qualité d’employé communal 
ou de salarié et classés à l’un des grades E3ter ou E1, tels qu’ils sont prévus par le règlement grand- 
ducal modifié du 25 septembre 1998 fixant les conditions de formation, d’admission aux emplois et 
de rémunération des chargés de cours des établissements d’enseignement musical du secteur communal, 
ou à l’un des groupes d’indemnités A1 ou C1, tels qu’ils sont prévus pour les employés communaux.

Par dérogation à l’article 14, la commune ou le syndicat de communes peut engager ces agents sous 
condition qu’il ne se situe pas de période dépassant trois mois entre les contrats successifs.

Art. 26.
La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du 27 mai 2022 portant organi-

sation de l’enseignement musical dans le secteur communal ».

Art. 27.
La présente loi entre en vigueur le 1er septembre 2022.

* 

FICHE FINANCIÈRE

Dans le cadre de l’évaluation de la loi, les services du ministère de l’Éducation nationale, de l’En-
fance et de la Jeunesse (MENJE) et du ministère des Affaires intérieures (MAI) ont analysé la revalo-
risation des carrières des enseignants ainsi que son impact financier.

Pour mémoire, il avait été décidé que les chargés de cours relevant des carrières E2/B1, E3/A2 
ou A1/E3ter, engagés contractuellement en qualité de salarié ou d’employé communal au moment de 
l’entrée en vigueur de la loi, verraient leur carrière reclassée au 1er janvier 2023 dans les groupes 
d’indemnité B1 et A2, selon des modalités à définir dans une base légale afférente. Les titulaires d’un 
master ou d’un diplôme équivalent, initialement classés dans la carrière A1/E3ter, ont été reclassés 
dans le groupe d’indemnité A2 à compter du 1er janvier 2023. Ils avaient été reclassés, concomitam-
ment, par voie de promotion dans le groupe d’indemnité A1, lequel a été prévu dans la base légale 
afférente (il s’agit en l’occurrence de la loi du 26 juillet 2023 portant fixation des conditions de travail 
et de rémunération du personnel enseignant de l’enseignement musical dans le secteur communal).
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Pour l’évaluation de la masse salariale, seuls ont été pris en considération les enseignants reclassés 
dans le groupe d’indemnité A2, ainsi que, le cas échéant, ceux ayant fait l’objet d’une promotion vers 
le groupe d’indemnité A1. En effet, l’impact financier supporté par les communes dans le cadre de la 
revalorisation des carrières résulte exclusivement desdits reclassements dans les groupes d’indem-
nité A2 et A1.

Les périodes de référence retenues, sur la base des données transmises par les communes et syndicats 
de communes, sont :
	Décembre 2022 : mois précédant l’entrée en vigueur du reclassement ;
	Janvier 2023 : mois de la prise d’effet du reclassement ;
	Janvier 2025 : deux ans après la mise en œuvre du reclassement, afin de tenir compte de son impact 

élargi, notamment en raison des promotions liées aux changements de grade intervenus un à deux 
ans après le 1er janvier 2023.
L’analyse des données a permis de dégager, à l’échelle nationale, les progressions moyennes sui-

vantes de la masse salariale considérée :
	Progression entre décembre 2022 et janvier 2023 : +15,21 %
	Progression entre janvier 2023 et janvier 2025 : +9,79 %
	Progression entre décembre 2022 et janvier 2025 : +26,48 %

Il en ressort que la progression de la masse salariale estimée par le ministère de l’Intérieur lors de 
la finalisation de l’APL en 2021, à hauteur de +9,8 % portant sur les classements opérés au moment 
de l’entrée en vigueur de la loi, prise en compte pour la détermination du taux annuel de base par 
minute défini dans la loi, ne correspond pas à la progression réellement intervenue suite aux reclasse-
ments des enseignants des grades E3 vers le groupe d’indemnité A2 et E3ter vers le groupe d’indem-
nité A 2 suivi d’une voie de promotion au groupe d’indemnité A1 pendant la période du mois de 
décembre 2022 au mois de janvier 2025.

Selon l’analyse des données communiquées par les communes, la masse salariale considérée a 
augmenté de 9.408.740 EUR entre décembre 2022 et janvier 2025. Cette évolution a été déterminée 
sur la base de la rémunération par équivalent temps plein (ETP), en faisant ainsi abstraction des fluc-
tuations du nombre de minutes hebdomadaires enseignées.

Le montant précité correspond à une hausse de la masse salariale de +26,48 %.
Dans le cadre de la loi, une augmentation forfaitaire de 10 %, fondée sur l’estimation initiale  

de +9,8 % fournie par le ministère de l’Intérieur, avait été retenue pour fixer le taux annuel de base 
par minute servant de référence à la participation financière de l’État.

En tenant compte de l’augmentation réelle de la masse salariale constatée entre décembre 2022 et 
janvier 2025, évalué +26,48 %, et après déduction des 10 % déjà pris en compte à titre d’estimation 
préalable dans la loi, il en résulte une hausse supplémentaire non anticipée de +16,48 %.

L’augmentation de 10 %, retenue en 2021 pour la définition du taux de base par minute, ne représente 
en réalité que 37,76 % de l’augmentation effectivement constatée.
	Cela correspond à un montant de 3.552.740 EUR (soit 37,76 % de 9.408.740 EUR) ayant été pris 

en compte dans le cadre de l’élaboration de la loi.
	Le solde de l’augmentation de la masse salariale, à hauteur de 5.856.000 EUR, n’a pas été pris en 

compte dans les estimations ayant servi de base à la loi.
Compte tenu de l’âge moyen actuel des enseignants, ainsi que des dispositions légales régissant les 

conditions d’engagement dans le secteur, une diminution significative de la masse salariale du person-
nel enseignant au cours des dix à quinze prochaines années apparaît peu probable.

Le taux annuel de base par minute, appliqué à la grande majorité des inscriptions, toutes communes 
confondues, est pris en compte pour le calcul de la participation financière de l’État ainsi que celle du 
Fonds de dotation globale des communes (FDGC).

Le taux annuel de base par minute applicable au 1er septembre 2025 est de 36,18 EUR (suivant la 
cote d’application de 968,04 et d’une valeur du point indiciaire (p.i.) de 2,5137607).

Il est proposé de fixer ce taux à 41,32 EUR, soit une augmentation de 5,14 EUR, à compter de 
l’année scolaire 2025–2026, sur la base des mêmes paramètres (cote d’application : 968,04 et valeur 
p.i. : 2,5137607).
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Impact financier de l’adaptation du taux :
L’estimation du budget supplémentaire à prévoir pour l’année budgétaire 2026, calculée sur la base 

des minutes enregistrées dans l’outil de gestion informatique eduMUS au 15 juin 2025 et utilisées pour 
le calcul estimatif de la participation financière, s’élève à :
	5.859.033 EUR, répartis comme suit :
	2.929.516,50 EUR financés par l’État ;
	2.929.516,50 EUR financés par le Fonds de dotation globale des communes (FDGC), conformément 

aux modalités définies par la législation en vigueur.
Sur la base du total des minutes enregistrées dans l’outil de gestion informatique au 15 juin 2025, 

servant à établir une estimation de la participation financière sur la base des taux annuels par minute 
en vigueur au 1er septembre 2025, sans prise en compte du budget supplémentaire à prévoir tel que 
définit ci-avant, le montant total estimé s’élèverait à 63.402.686,73 EUR.

Compte tenu de l’adaptation du taux annuel de base par minute, applicable à partir du 1er septembre 
2025 pour les cours d’éveil, la division inférieure, le degré inférieur et les cours pour adultes, passant 
de 36,18 EUR à 41,32 EUR, et sur la base du total des minutes enregistrées dans l’outil de gestion 
informatique au 15 juin 2025, le montant total estimé de la participation financière s’élèverait  
à 69.261.719,50 EUR.

*
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


